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Note de synthèse – BP 2026 

 

Pour mémoire, le résultat de clôture de l’exercice 2025 s’établit comme suit : 

 

 

Il s’en suit que l’affectation des résultats sera proposée comme suit : 

001 : - 171 953,94 € 

002 : 4 124 413,87 €. 

 

Remarque :  

Le résultat de la section de fonctionnement est de 803 944, 21 €, il était de 189 619,66 
€ en 2024 soit une augmentation de 614 324,55 €. 

Ce résultat s’explique par une gestion plus affinée des services. Toutes les prévisions 
de dépenses n’ont pas été réalisées, à l’inverse, les prévisions de recettes ont été 
excédentaire sur plusieurs chapitres notamment les chapitres 70 Produits des 
services, du domaine et diverses ventes et 75 Autres produits de gestion courante. 
Sur ces chapitres, la commune a augmenté l’encaissement de ces ressources 
propres (loyers, locations de salles, prestations périscolaires et restauration scolaire, 
redevances d’occupation du domaine public…). 

Le résultat est excédentaire en fonctionnement et en investissement. Depuis 2018, 
le résultat était déficitaire en investissement, il faut noter que les engagements 
pluriannuels n’apparaissent pas dans le résultat de fin d’année. 

 
*** 
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Section de fonctionnement – Dépenses : 
 

Chapitre 11 : Charges à caractère général 
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Les demandes des services ont été diminués de 121 839 € afin de rationaliser 
au mieux les dépenses sur ce chapitre 11 Charges à caractère général.   

Les services ont dépensé 1 437 190,92 € en 2025 pour une prévision de 1 897 
596 € soit une diminution de 24 %.  L’objectif de réduction attendu en 2025 
est atteint et une perspective similaire est attendue pour 2026. 

 

Quelques détails : 

- Les articles 6042 Achats de prestations de services (autres que terrains 
à aménager) et 611 Contrats de prestations de services sont en 
augmentation mais ces dépenses sont liées à des contrats signés avec 
des prestataires. 
 

- Certaines dépenses sont incompressibles et conformes au réalisé de 
2025 (charges de copropriété, fournitures scolaires, honoraires, impôts 
et taxes). 
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-  L’article 6184 Versements à des organismes de formation concernant 
les formations est en augmentation par rapport au réalisé de 2025 (+ 
13 262 €). Des formations obligatoires sont à renouveler (conduite en 
sécurité pour le service technique, Police Municipale, premiers 
secours, mise en sécurité). 
 

- La proposition concernant l’article 6161 Multirisques sur les assurances 
est en légère augmentation par rapport au réalisé de 2025 pour pallier 
l’augmentation de ces prestations. 
 

- 90 000 € sont proposés sur l’article 61524 bois et forêts pour proposer 
des prestations équivalentes au réalisé de 2025, soit 102 455, 22 €. 
 

- Les crédits consacrés au Service Technique sont globalement 
maintenus par rapport au BP 2025 malgré une demande plus 
importante des services dues à la maintenance des divers bâtiments 
mais aussi pour assurer les prestations du prochain bail d’éclairage 
public. 

Chapitre 12 : Charges de personnel  

 

L’augmentation de ce chapitre est due au Glissement Vieillesse Technicité, 
c’est-à-dire à l’évolution de la masse salariale liée au vieillissement et à 
l’avancement de carrière des agents. 
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Dans cette prévision est aussi inscrit, la hausse des cotisations notamment 
la CNRACL (Caisse de retraite des agents titulaires) + 50 000 € (12 % 
d’augmentation d’ici 2028). 

 

Certaines dépenses nouvelles sont inscrites comme la réévaluation du SMIC 
(+1,18%), la participation de la commune au cout de la mutuelle (15 
€/agent/mois), la rémunération pour les élections municipales. 

 

 

Chapitre 014 – Atténuations de produits : 

 

La loi de finances 2026 a supprimé le reversement du DILICO (le dispositif 
de lissage conjoncturel des recettes fiscales des collectivités territoriales) 
pour les communes. La prévision n’est pas à prévoir. Par ailleurs, c’est la 
CCCY qui prendra en charge les frais liés au FPIC (le Fonds national de 
Péréquation des ressources Intercommunales et Communales). La seule 
dépense à prévoir sur ce chapitre est à l’attribution de compensation à 
hauteur de 255 000 €. 

 

Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement 

 

  

 

 

Le résultat de fin d’année 2025 sur la section de fonctionnement de 803 944,21 € 
permet à la collectivité de réaliser une augmentation de son virement à la section 
d’investissement par rapport à 2024.  
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Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert  

 

 

Ce chapitre est proposé en augmentation de 100.000 € compte tenu d’écritures de 
régularisation à émettre depuis 2009. Ces écritures seront probablement à étaler 
sur plusieurs exercices compte tenu de leur masse. 

 

Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante 

 

Sur ce chapitre, des augmentations ont été prévues sur les imputations 65311 
Indemnités de fonction, 65313 Cotisations de retraite et 65314 Cotisations de 
sécurité sociale - part patronale correspond à l’augmentation des indemnités des 
élus (+ 5 200 €) à l’augmentation des cotisations vieillesse pour les agents 
contractuels et élus (+ 300 €) et à la prévision d’emplois contractuel pour l’été pour 
les espaces verts. 
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Toutefois la subvention prévue pour le CCAS baisse, elle passe d’une prévision 
prévue à 240 000 € au BP 2025 à 80 000 €. Cela est dû à la fermeture de la RPA. 

 

Chapitre 66 – Charges financières : 

Sur ce chapitre est prévu le remboursement des intérêts du prêt qui sera 
contracté pour l’achat du local situé au 24 rue de Paris. 

Chapitre 67 – Charges spécifiques 

 

Une provision est à prévoir pour l’annulation de titres de recettes des 
années antérieures. 

 

Chapitre 68 – Dotations aux amortissements et provisions 

 

La nécessaire mise à jour des immobilisations évoquée au chapitre 042 
Opérations d'ordre de transfert entre sections entraîne la prévision d’une 
majoration des amortissements.  

 

 

 

*** 
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Section de fonctionnement – Recettes : 
Résultat de fonctionnement reporté :  

 

 

Chapitre 013 – Atténuations de charges 

 

Ce chapitre retrace les remboursements par l’assurance du personnel des 
congés maternité, accidents du travail, congés longue maladie ou longue 
durée. 

 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 

 

Ce chapitre retrace principalement les écritures relatives aux travaux 
effectués en régie et les amortissements. 

Concernant les travaux en régie la prévision a été ajustée au réalisé 2025. La 
prévision concernant les reprises de subventions est en augmentation par 
rapport au BP 2025 (+ 109 000 €). Un rattrapage des écritures de reprises de 
subventions est à effectuer sur les années antérieures. 
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Chapitre 70 – Produits des services, du domaine et diverses ventes 

 

Les recettes attendues 1 059 125 € se rapprochent du réalisé 2025 (1 279 613,42 
€). 

Les recettes de refacturation au CCAS sont en recul, 45 000 € prévues en 
2026 contre 199 466,98 € réalisées en 2025. Cela résulte de la réduction du 
nombre d’agents au CCAS mais aussi de la refacturation exceptionnelle en 
2025 des fluides de la RPA depuis 2022. 

Pour mémoire, ce chapitre retrace principalement les produits liés aux 
redevances d’occupation du domaine public et les redevances perçues 
auprès des familles pour les prestations liées à la restauration scolaire et aux 
activités péri et extra-scolaires. 

 

Chapitre 73 – Impôts et taxes 

 

L’équipe municipale a décidé de ne pas proposer d’augmentation des taux 
de fiscalité directe locale.  

La recette prévue sur l’imputation comptable 73111 (impôts directs locaux) a 
été notifiée, elle est de 4 787 617 €.  
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La prévision de ce chapitre pour l’année 2026 de 5 391 474,04 € est proche 
du réalisé 2025 de 5 374 388.00 €. 

 

Chapitre 74 – Dotations, subventions et participations. 

 

Sur ce chapitre est prévu une baisse de 321 622, 37 € par rapport au réalisé 
2025. La prévision de 2026 est de 594 281 € et 915 507,37 € ont été encaissé 
en 2025.  

La Dotation Forfaitaire des Communes a été notifiée à 137 173 €, 195 348 € 
avaient été encaissés en 2025. 

La Dotation de Solidarité Rurale est en légère augmentation par rapport au 
réalisé de 2025, 106 815 € ont été notifiés et 93 784 € ont été encaissés en 
2025. 
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Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante 

 

Ce chapitre correspond principalement aux revenus locatifs des biens du 
domaine privé de la Commune. 

64 700 € sont prévus sur l’imputation comptable 752 Revenus des 
immeubles, cela correspond à l’encaissement des loyers, des logements 
communaux et des locations. 

Les recettes sont en hausse sur ce chapitre. 141 606,98 € ont été encaissés 
en 2025 et la prévision pour 2026 est de 94 700 €. 

 

Chapitre 77 – Produits spécifiques 

Une prévision de 10 000€ est inscrite sur ce chapitre pour pallier 
l’annulation de mandats sur des exercices antérieurs. 

La section de fonctionnement est donc présentée de manière équilibrée 
tant en dépenses qu’en recettes pour un montant respectivement de : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*** 
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Section d’investissement – Dépenses : 
 

Pour mémoire :  

Le solde d’exécution de la section d’investissement reporté procède de la 
décision d’affectation du résultat. 

 

 

Le chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections prévoit 
d’une part, les reprises des subventions et d’autre part, les travaux en régie. 

Pour les reprises de subventions, la prévision de 2026 augmente de 109 000 
€ par rapport au BP 2025. La collectivité doit effectuer un rattrapage des 
reprises de subvention sur les exercices antérieures. 

 

 

  

En 2026, les Crédits de Paiement (CP) des Autorisations de Programme (AP) 
crées en 2025, à savoir, l’extension et la rénovation énergétique de JP3 et la 
première tranche de restauration intérieure de l’église Saint Martin de 
Jouars sont ajustés en fonction des mandements de 2025. 
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Opérations significatives :  

- Voiries  

670 000 € sont prévus pour  

 L’adaptation de parkings PMR. 

 L’aménagement du carrefour de la RD15, situé à l’avenue du château 
et de la route de Chennevières, en carrefour avec caméra pour 
contrôle de la vitesse. 

 L’enfouissement d’une partie des réseaux rue Saint-Louis et rue de 
Neauphle. 

- Vidéoprotection  

43 000 € sont prévus pour le remplacement et l’extension de la 
vidéoprotection. 

- Cabinet Médical  

80 000 € sont prévus pour l’installation d’un Cabinet Médical. 

- Halle des saveurs  

Un emprunt de 505 000 € est prévu pour l’achat et la rénovation du local 
situé au 24, route de Paris. 

- Voies Douces 

124 000 € sont inscrits pour la réalisation du dernier tronçon de la route 
départementale 23 

- Aire de jeux 

Un montant de 50 000 € serait prévu pour la réalisation d’aires jeux. 

- Modernisation de l’éclairage public 

75 000 € sont provisionnés pour des études et pour la réalisation d’un 
Schéma Directeur des Aménagements Lumineux en 2026. 

Après la réalisation des études, les travaux devraient être réalisés pour 
reprendre l’entretien de l’éclairage public actuellement détenu par la CCCY. 
Depuis 2014, un marché public devait être constitué par la CCCY afin 
d’obtenir un tarif groupé sur les prestations de fonctionnement de 
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l’éclairage public. Ce marché n’a jamais été achevé et la CCCY refacture aux 
communes des prestations d’entretien du réseau d’éclairage sans contrat. 

 

- Rénovation mise aux normes Groupe Scolaire 

100 000 € sont pour des études pour remise en sécurité des bâtiments sco-
laires. 
 

Montant total des dépenses d’investissement hors opération : 1 752 457,18 €  

- Surcharge foncière (substitution amende SRU) : 600 000€, 

- Proposition d’un budget participatif pour 10 000€, 

-Achat terrains zone N pour 100 000 € 

- Extension ou renforcement de réseau électrique : 35 000 € 

- Les autres dépenses sont principalement fléchées pour apporter des 
améliorations dans divers bâtiments au niveau du service technique. Et 
notamment : 

 180 658 € seront investis en 2026 pour réparer les toitures et les fa-
çades des écoles.  

 Les mobiliers pour les écoles maternelle et primaire seront renouvelés 
à hauteur de 19 500 €. 
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Section d’investissement – Recettes : 
 

 

Les recettes d’investissement sont composées de : 

- Du virement de la section de fonctionnement pour 2 728 452,28€. 

- Des écritures d’ordre (amortissements) pour 500 000 €. 

- Des taxes d’aménagement pour 28 000 €, ce qui représente une 
baisse de recettes par rapport aux années antérieures. Pour 
comparaison, 73 466 € ont été perçus en 2024. Les services de l’Etat 
ont modifié le circuit d’encaissement de cette taxe, ce qui a 
occasionné un retard de perception qui devrait se résorber dans les 
années à venir. 

- Du Fonds de Compensation pour la Taxe sur la Valeur Ajoutée pour 
500 000 €. 

- Excepté, les 400 000 € obtenus auprès de la Région pour le 
financement de l’opération de l’Agrandissement de JP3, le reliquat des 
recettes inscrites sont des restes à réaliser pour 1 228 715,10 €. 

- La commune a effectué un travail de rattrapage de l’encaissement des 
subventions des années passées, le montant des restes à réaliser 
diminue donc chaque année. 

- De l’emprunt qui sera effectué pour l’achat de la halle des saveurs pour 
505 000 €. 
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*** 

 

La section d’investissement est donc présentée de manière équilibrée tant 
en dépenses qu’en recettes pour un montant respectivement de : 

 

 


